
VIE SCOLAIRE, ENFANCE, JEUNESSE
Construction du pôle enfance jeunesse
Air de jeux - City Stade

Accueil des bébés chaque année avec plantation d’un arbre

Conseil Municipal des Enfants :
• Participation à la commémoration du 11 novembre
• Collecte de jouets pour les restos du cœur
• Animation au restaurant scolaire pour Noël
• Organisation d’une balade écologique ouvert à tous

À mi mandat, le conseil municipal a dé-
cidé de faire un récapitulatif des réalisa-
tions depuis 2020 et fixer les objectifs et 
actions 2023-2026 pour la commune. Ce 
quatre pages remplace le Mag de juillet 
que vous recevez habituellement dans 
vos boîtes aux lettres. En reprenant notre 
profession de foi que chacun d’entre vous 
a reçu avant les élections municipales, 
force est de constater que de nombreux 
projets sont réalisés ou en voie de réalisa-
tion. Les réalisations sont, non seulement 
des constructions pour les jeunes et les 
personnes âgées, la réalisation de lotis-
sements, des sécurisations de rues ou 
des créations de jeux, ce sont également 
la mise en place ou la reprise d’actions 
simples ayant pour objectif de créer du 
lien entre les habitants.

Bilan mi mandat

Concrètement, pour répondre à ces objectifs, de nombreuses actions sont prévues dans les 
mois à venir :

• La création du réseau d’eaux usées, la réfection des réseaux des eaux pluviales, 
d’eau potable et la sécurisation de la rue de Clamart. 

• L’aménagement et la sécurisation du lotissement des jardins de la Vilaine 

• Un rehaussement de la chaussée rue du général de Gaulle à hauteur de la sortie 
du lotissement du Pont d’eau en vue de diminuer la vitesse des véhicules.

• La rénovation énergétique des bâtiments communaux de la mairie et de l’école Jules Verne. 

• Une étude a été réalisée sur la sécurisation des piétons à proximité des écoles 
et des bâtiments communaux ainsi que sur la mise en place d’une micro-crèche.

• Contraints par la réglementation qui veut qu’en 2027, le plan local d’urbanisme 
soit en cohérence avec le schéma de cohérence territorial qui intègre la loi climat 
et résilience, nous allons entamer un nouveau document d’urbanisme.

• Une réflexion est engagée sur la création d’un champ photovoltaïque 
pour la production d’énergies renouvelables.

• L’accès à la fibre optique pour tous les Péaulais : vous le savez, c’est long et cela prend 
du retard mais les 1500 prises qui devaient être commercialisées durant le 1er trimestre 2023 le 
seront pour « septembre » nous dit-on ! Les 250 dernières « devraient » être accessibles fin 2024.

• Développer des actions culturelles au travers la médiathèque, poursuivre l’accompagne-
ment des personnes isolées ou en difficulté, créer des animations intergénérationnelles, 
réunir les nouveaux habitants, accueillir les bébés de l’année, animer des séances de perfec-
tionnement informatique, accompagner le tissu associatif dans son développement…telles 
sont les quelques actions concrètes qui seront poursuivies afin de créer du lien et assurer le 
bien vivre ensemble.

Avec Arc Sud Bretagne, les actions prévues répondent aux objectifs communaux à savoir :

• La réalisation du schéma de cohérence territoriale qui est entrée dans 
sa phase finale. La validation de ce SCOT est prévue pour 2024.

• Une étude du schéma de développement des énergies renouvelables est en cours de 
réalisation. Cette étude, en lien avec le plan climat air énergie, a pour ambition un territoire à 
énergie positive à l’horizon 2050.

• Une étude est lancée pour la création d’une voie cyclable Péaule- Muzillac

• Un nouveau permis d’aménager sur le parc d’activités du moulin neuf est en cours de 
réalisation.

Vous le constatez, les objectifs définis sont ambitieux et les actions sont nombreuses. Nous avons la 
chance d’habiter une commune attractive avec une population en forte croissance et une bonne 
dynamique économique. Tous ensemble, faisons face aux nombreux défis qui nous attendent en 
conservant notre ambition de transmettre à nos pairs une commune où il fait bon vivre.

Le Maire
Jean François BREGER

Cette année en avril, 
Alain HALIMI, 
adjoint à la vie associative 
et sportive et à l’embellisse-
ment depuis 2014, 
est décédé à l’âge 
de 74 ans, après avoir lutté 
courageusement contre 
la maladie.

Nous retiendrons d’Alain, un homme très in-
vesti dans les missions qui lui étaient confiées. 
Bourg en fête, sentier découverte et forum des 
associations faisaient parti des nombreuses ini-
tiatives d’Alain, accompagné de sa commission. 

Depuis 2020, il était également conseiller com-
munautaire. 

Alain Halimi, président de l’association Shu-
to karaté Péaule, a été fier d’honorer, fin mars, 
Yoann et Guy, les deux premières ceintures 
noires 1er dan du club.
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Place AUX RÉALISATIONS 2020 
À CE JOUR



VIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
REPAS INTERGENERATIONNEL
Un à deux mercredis par mois à lieu au restaurant scolaire un repas 
où se côtoient personnes isolées et enfants du centre de loisirs. 
Un échange à lieu à l’issue de ce repas entre ces deux générations 
pour le plus grand bonheur de tous.

ROMPRE L’ISOLEMENT 
Tout au long de l’année notre groupe de bénévoles se rend disponible 
auprès de nos aînés isolés afin de rompre leur quotidien. Un peu de lecture, 
de jeux de société ou une simple promenade le bonheur est parfois si simple.

Nous gardons également un lien avec nos aînés partis à Âges et vie ou en EHPAD.

CAFÉ CONNECTÉ
Une équipe dynamique de 5 bénévoles soutenue par Carole une animatrice de CLARPA 56 vous accueille
2 fois par mois au sein de leur atelier informatique. 
Venez apprendre ou vous perfectionner à l’utilisation de vos outils numériques (tablette, ordinateur portable 
ou smartphone) dans une ambiance conviviale et détendue.

MUTUELLE COMMUNALE 
Une Mutuelle communale a été mise en place en partenariat avec « MUTUALE». 
N’hésitez pas à venir faire un devis comparatif. 
Prenez rendez-vous en mairie lors des permanences au 02.97.01.23.45

TRAVAUX, BÂTIMENTS COMMUNAUX ET ASSAINISSEMENT
2020 a vu le commencement des travaux du clos St Michel. Livré en 

novembre 2021, les six logements ont accueilli des personnes voulant se 
rapprocher du bourg.

La «rue des ajoncs» a été complètement ripée et recouverte d’un tri-couche 
après un reprofilage du tapis de roulement. 

La rue de la Vilaine a été entièrement refaite en assainissement, voirie et 
accotement. Une belle réussite pour sécuriser les piétons, les vélos avec des 

chaussidou. La vitesse doit être respectée,30 km/h pour les voitures avec des 
priorités à droite. 

Le pôle enfance jeunesse est terminé en maçonnerie, les ouvertures posées mais aussi l’étanchéité du toit 
terrasse ce qui permet aux entreprises du second œuvre de travailler sur l’avancement intérieur, cloisons, 

électricité, plomberie etc. La livraison est prévue été 2024.
La réfection et la remise aux normes de l’école Jules Verne ont été réalisées, fenêtres changées, isolation 

thermique, pose d’une VMC, peintures extérieures. Des sols ont été changés également.
Une placette d’environ sept jeux et un abri a été réalisé pour les joueurs de pétanque dans le terrain 

au-dessus de la salle des sports.

Voirie : Entretien annuel de la voirie communale
Réfection de la route KERLIGO à la route KERDORÉ

COMMISSION FINANCES, URBANISME 
ET ÉCONOMIE
Depuis 2020, le service urbanisme a traité :

• 122 permis de construire.
• 279 Déclarations Préalables de Travaux (clôture...)
• 50 Cub,( Cu opérationnel).

L’année 2022 a vu le démarrage du Lotissement de 
l’Océan, route de Muzillac. En parallèle le Lotissement 
du Pont d’Eau, lotissement privé va se réaliser en 2023.

 2020 2021 2022
CU 14 16 20
DP 74 99 106
PC 55 67 58

COMMUNICATION, CULTURE 
ET TOURISME
CONCERNANT LA COMMUNICATION 
• Un nouveau logo a été créé et une nouvelle 
charte graphique définie. S’en est suivi une nouvelle 
présentation du mensuel « Péaule info » et du bulletin 
semestriel « Péaule le Mag ».
• La mairie a mis en ligne son nouveau site internet 
adapté à tous supports (ordinateurs, tablettes, 
smartphones) et répondant aux dernières évolutions 
d’internet. Nous avons poursuivi la mise en œuvre de 
la nouvelle charte graphique en l’adaptant aux totems 
des entrées du bourg.
• Pour compléter les sources d’information déjà 
existantes : le panneau lumineux et son application 
sur smartphone CityAll, le site internet, le Péaule Info 
mensuel, le magazine semestriel, nous proposons 
maintenant une page Facebook et Instagram : Mairie 
de Péaule officiel qui permettent une diffusion rapide 
quand cela s’avère nécessaire.

CONCERNANT LA CULTURE
• Plusieurs expositions ont eu lieu à la médiathèque : 
notre berceau dans les étoiles, les épices, les 
dinosaures, la grainothèque, les talents cachés, l’Asie, 
2050 
dédiée à la transition énergétique, fées et dragons.
• Des animations ont été organisées : bébés lecteurs, 
la grainothèque au printemps et en automne, la bourse 
aux livres en juin, une dédicace d’auteur en novembre 
et des contes de Noël en breton.
• Nous avons participé à des actions nationales : 
les nuits de la lecture en janvier, l’action prix des 
incorruptibles pour les écoles.
• La commune participe aux journées 
du patrimoine en septembre.

CONCERNANT LE TOURISME
Nous avons relancé le projet de jumelage 
en espérant une concrétisation.

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE, EMBELLISSEMENT
EMBELLISSEMENT 

• Troc aux plantes en avril et octobre
• Remise des prix des maisons fleuries en octobre
• Label 2021 Terre Saine, commune sans pesticides

• Sentier découverte inauguré le 25 mars 2023

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE
• Fête des associations en septembre

• Bourg en fête
• Réfection d’un nouveau terrain de tennis

PROJET
• Obtention de la deuxième fleur au niveau régional

Alors quels projets pour la deuxième partie de ce mandat ?

Après la séquence covid, l’augmentation des températures, la diminution de nos ressources en eau, l’en-
volée du prix de l’énergie, nous devons adapter notre action aux nombreux défis que nous avons à relever. 

Ces projets devront répondre à  objectifs :

Poursuivre les travaux pour une circulation apaisée dans le bourg et dans les villages,

Accompagner le dynamisme associatif et le développement 
de la commune en apportant des services qui assurent le bien-être 
à ses habitants. 

Définir des actions de transition écologique en travaillant sur les économies 
de consommation d’eau, d’énergie et de foncier,

Créer les conditions pour développer ensemble la production d’énergie 
renouvelable, 


